
L’ÉCOLE NORMALE SUPÉRIEURE 

Créée en 1794, l'École normale supérieure, membre de l’Université PSL, est un établissement d'enseignement supérieur et de 

recherche qui recrute sur concours les étudiantes et étudiants les plus talentueux en France et à l'étranger. Établissement 

d'élite, dont l'activité recouvre l'essentiel des disciplines scientifiques et littéraires, l'ENS-PSL jouit d'un grand prestige 

international par la qualité de ses étudiantes et étudiants, mais aussi par la réputation de ses centres de recherche dont 30 

unités mixtes de recherche. 

Située au cœur de Paris et classée parmi les 50 premières universités mondiales, l’ENS-PSL fait dialoguer tous les domaines du 

savoir, de l'innovation et de la création en formant au plus près de la recherche des chercheuses et chercheurs, ingénieures et 

ingénieurs, artistes, entrepreneuses et entrepreneurs, ou des dirigeantes et dirigeants conscients de leur responsabilité sociale, 

individuelle et collective.  

L’ENS-PSL mène une politique dynamique en matière de qualité de vie au travail et d'égalité professionnelle, offrant ainsi un 

cadre de travail enrichissant et propice au développement et à l’épanouissement professionnel.  

L’ENS-PSL est un établissement handi-accueillant, attaché à la mixité et à la diversité. 

Recrutement PU en droit 

Session 2026 

Nature de l’emploi : PU 

N° de section CNU : 01/02/03 

Date d’affectation : 01/09/2026 

N° Odyssée : 261532

PRESENTATION GENERALE 
Spécialité : Droit 

Environnement du poste : 
Le poste de professeur(e) de droit sera abrité au sein du département de sciences sociales 
(DSS) de l’École normale supérieure-PSL. Le DSS est un département accueillant différentes 
disciplines : sociologie, anthropologie, science politique, droit, histoire. Il est installé sur le 
campus Jourdan, aux côtés des départements d’économie et de géographie de l’ENS-PSL et 
de l’École d’Économie de Paris (PSE). Il est adossé au Centre Maurice Halbwachs (CMH, UMR 
8097) et au Centre de théorie et d’analyse du droit (CTAD, UMR 7074). Par sa morphologie 
même, le département valorise le travail interdisciplinaire et a développé, ces dernières 
années, une tradition de collaboration étroite entre le droit et les autres sciences sociales qu’il 
abrite. Le ou la professeur(e) de droit rejoindra le pôle droit du département composé d’un 
maître de conférences et de chercheuses CNRS. 

Profil synthétique du poste : 

Le ou la professeur(e) de droit assurera à la fois des enseignements fondamentaux et des 
enseignements de spécialité au sein du parcours droit du département de sciences sociales. 
Certains enseignements seront des cours d’introduction et d’autres concerneront des 
étudiantes et des étudiants plus avancés en droit. Il sera aussi attendu que le ou la 
professeur(e) présente un profil de très grande qualité en matière de recherche, attesté par 
des publications ayant significativement marqué les espaces académiques de référence. Le ou 
la professeur(e) devra faire la preuve de sa capacité à conduire des projets collectifs de 



 
 

recherche au niveau national comme au niveau international, comme il sera attendu qu’il ou 
elle le fasse une fois en poste. Que ce soit en matière d’enseignements ou de recherche, Il ou 
elle contribuera à la fois à la formation à la recherche par la recherche en droit et à la 
préparation des étudiantes et étudiants qui le souhaitent aux concours administratifs et aux 
métiers de l’action publique. 

 
Le ou la professeur(e) sera appelé(e) à assumer, en coordination avec ses collègues juristes, des 
responsabilités importantes dans la structuration et l’organisation du parcours de droit et de la 
scolarité des étudiantes et étudiants. Une expérience en matière de direction de structures de 
l’enseignement supérieur et de la recherche sera valorisée. Il ou elle assurera en outre des 
fonctions d’encadrement des scolarités des étudiantes et étudiants (diplôme de l’ENS, masters, 
doctorat, etc.). Il ou elle concourra également aux tâches administratives et pédagogiques 
propres à la vie collective du département.  

 
 
 

MISSION D’ENSEIGNEMENT 

Contexte : 

Département :  
Département de 

sciences 
sociales 

Lieux d’exercice :  
Campus Jourdan, 
48 boulevard 
Jourdan, 75014 
Paris 

Directeur du département : 
Cédric Moreau de Bellaing 

Contact :  
cedric.moreau.de.bellaing

@ens.psl.eu 

Activités :  
Le ou la professeur(e) assurera trois cours fondamentaux du parcours droit de l'ENS dont un cours 
de droit administratif et un cours de droit constitutionnel. Ces cours s'adressent au public des 
normaliennes et normaliens étudiant le droit à l'ENS afin de leur assurer un socle de connaissance 
solide et synthétique, ainsi qu’aux étudiantes et étudiants du parcours politiques publiques.  
 
Le ou la professeur(e) aura également la charge de deux cours socles du parcours droit, au choix, en 
fonction de son domaine de spécialité (droit pénal, droit du travail, libertés fondamentales, 
contentieux public, finances publiques, droit des données personnelles, droit de l'environnement, 
histoire du droit...). Les cours de l'ENS se déroulant en effectif limité, le ou la professeur(e) mettra 
en place une pédagogie mêlant cours magistral et TD (exercices pratiques, questions d'actualité), 
afin que les élèves acquièrent les connaissances fondamentales en droit, mais également les 
mettent concrètement en application.  
 
 

MISSION DE RECHERCHE 

Contexte :  

Unité :  
Centre de théorie 
et d’analyse du 
droit (UMR 7074) 

Lieu d’exercice : 
Campus Jourdan, 48 
boulevard Jourdan, 
75014 Paris 

Directeur de l’unité :  
Olivier Leclerc 

Contact :  
olivier.leclerc@cnrs.fr 

Activités :  



 
 

 
Le profil de recherche attendu correspond à un·e candidat·e faisant preuve d’une très forte activité 
scientifique et d’un engagement soutenu dans la recherche. Le ou la professeur(e) devra faire valoir 
une production majeure de publications remarquées. La personne recrutée devra justifier d’un 
rayonnement académique significatif et d’un impact reconnu au sein de la communauté scientifique, 
tant au niveau national qu’international. Elle devra en outre disposer d’une expérience avérée dans 
l’animation de la recherche collective, ainsi que dans l’impulsion, la coordination et la direction de 
projets de recherche collectifs d’envergure, notamment dans des cadres nationaux et 
internationaux. Une sensibilité affirmée au dialogue scientifique avec les autres disciplines des 
sciences sociales est également attendue. 
 
 
 

 


